
 
Bonjour,  
 
La DEB nous a transmis un projet de décret pris en application de l’article 59-1 du décret 2004-374 du 
29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets (1), à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements. Il prévoit d’inscrire notamment l’Onema et l’Oncfs sur la 
liste des établissements publics de l'Etat comportant un échelon territorial dont le préfet est le 
délégué territorial. 
 
Ce projet de décret, résultant d’arbitrages interministériels, sera soumis pour avis au comité 

technique ministériel ainsi qu’aux prochains comités techniques et conseils d’administration de 

l’Onema et de l’ONCFS. Il prévoit, pour l’ensemble des établissements publics concernés, un rôle 
générique du préfet notamment pour s’assurer de la cohérence des politiques de l’État menées par 
les services déconcentrés et par les établissements dans leurs relations avec les collectivités 
territoriales. 
 
Les dispositions spécifiques prévues au titre II pour l’ONEMA (Art 14 et 15) et l’ONCFS (Art 12 et 13) 
visent à préciser le champ d’application des missions du délégué territorial, à  savoir : 

- le préfet est délégué territorial pour les actions de l'établissement au niveau départemental ; 

- cette fonction s'applique aux missions de police de l’eau, de la chasse et de la nature et est 
articulée autour des actions d'ores et déjà en place dans le cadre de la démarche de 
coordination des missions de police de l'ONEMA, l'ONCFS et des DDT (approbation du plan 
de contrôle départemental par le préfet, signature d'une convention déterminant les 
modalités de coopération entre les établissements et les services de l'Etat). Cette fonction 
est bien entendu limitée, pour ce qui concerne la police judiciaire, par les pouvoirs du 
procureur de la République ; 

- cette fonction s'applique également aux actions de prévention, de surveillance, d’alerte et de 
lutte opérationnelle contre les incendies de forêt (ONCFS) et les pollutions accidentelles 
(ONEMA). 

 
La ligne hiérarchique de l’établissement (directeur général, directeur interrégional (2)) est préservée 
et rappelée par le projet de décret. Pour l’essentiel, les conventions tripartites actuelles devraient 
être maintenues, avec simplement une mise à jour de la nouvelle terminologie. 
 
 
Je tenais à vous en informer. 

 
 
(1)  Le décret du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, modifié le 16 février 2010, prévoit que  

 

 « Art. 59-1.-Le préfet est le délégué territorial des établissements publics de l'Etat comportant un échelon 

territorial et figurant sur une liste établie par un décret en Conseil d'Etat.  

« Le préfet est le délégué territorial de tout nouvel établissement public de l'Etat comportant un échelon 

territorial, sauf exception prévue par décret en Conseil d'Etat. Il a autorité sur le service territorial de 

l'établissement.  

« Dans le cas où un établissement public de l'Etat comporte des services qui présentent un caractère 

interrégional ou interdépartemental, le délégué territorial correspondant est le préfet de la région où le 

service a son siège.  

« Le délégué territorial assure la représentation de chacun des établissements publics mentionnés aux 

premier et deuxième alinéas.  

« Lorsque les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat sont appelés à concourir à l'exercice 

des missions territoriales de l'établissement public, le représentant de l'Etat conclut avec l'établissement 



public une convention précisant les conditions dans lesquelles il met à sa disposition, en tant que de besoin, 

une partie de ses services. » 

 

(2)  La notion de « directeur interrégional » se substituerait à celle actuelle de « délégué interrégional », pour 

éviter la confusion avec le « préfet délégué territorial ». 
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